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Direction Régionale et Interdépartementale

ÉGloN de l’Alimentation, de l’Agriculture
D’ÎLE-DE-FRANCE et de la Forêt
U&nd
j4itI
FNU&,é

ARRÊTÉ

Fixant la composition du comité régional des céréales de la région d’île-de-France

Le préfet de la région d’Île-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre 1er du titre Il du livre VI,

VU l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’agence de services et de
paiement et de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer,

vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de services et de paiement à l’établissement
national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de développement de l’économie agricole
d’outre-mer,

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans
la région et les départements d’île-de-France;

VU le décret n°2016-673 du 26juin 2016 relatif à la composition des comités régionaux des céréales;

VU l’arrêté ministériel du S août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt pour la région Ile-de-France, à compter du 2 septembre 2019

VU la décision n° FranceAgriMer/ST/2020/05 du 13août2020 de la directrice générale de FranceAgriMer
donnant délégation de signature à Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’lle-de-France, en sa
qualité de représentant territorial de FranceAgriMer et d’ordonnateur délégué en résultant;

VU la décision de la directrice générale de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la
mer (FranceAgriMer) créant le comité régional des céréales de la région ile-de-France,

VU les propositions des organisations professionnelles intéressées,

18 avenue carnot— 94240 CACHAN cedex
Tél :0141241700
d raaf-i le-de-fra nce@agriculture.gouv.fr
http:f/driaaf.i le-de-fra nce.agricultu regouv.fr/
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Sont nommés membres du comité régional des céréales d’île-de-France:

En qualité de représentant des coopératives de céréales

Monsieur Jean-Luc LATRAYE Monsieur Thomas BREBION
La ferme du Puiseleau 6 bis chemin du bois jambon
PUISELEAU 78270 NOTRE DAME DE LA MER
77320 LA CHAPELLE-MOUTILS

Monsieur Philippe HEUSELE Monsieur jean-Marc DUPRÉ
7 rue de la Ferme des Prés Le Chesne Vieil
77124 CHAUCONIN NEUFMONTIERS 28700 SAI NVILLE

• En qualité de producteur de céréales proposé par la chambre régionale d’agriculture

Monsieur Hervé BILLET Monsieur Stéphane BESNARD
2 route de Chaumes 8 rue de la Plaine
Ferme de la jarrie 91150 MESPLUITS
77610 CHATRES

• En qualité de représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles

Monsieur Clément TORPIER Monsieur Cyrille MILARD
11 rue du puit des champs 4 rue Saint-Martin
77171 SOURDUN LAN DOY

77370 MAISON ROUGE

Monsieur Patrick CLOGENSON Monsieur Charles PIGOT
Ferme de la Boulaye Ferme de glaise
77370 CLOS FONTAINE 77141 VAUDOYE EN BRIE

Monsieur Denis FUMERY Monsieur Alix HEURTAUT
39 rue de la Vallée 24 rue Auguste Petit
SAILLANCOURT 91150 ETAMPES
95450 SAGY

Monsieur Damien GREFFIN Madame Florence GILLOTIN
18, rue Saint-Antoine 4 rond-point de la Mare
91150 ETAMPES Le Petit Villiers

91660 ESTOUCHES

• En qualité de représentants des négociants

Monsieur François BERSON Monsieur Claude CÔME
SOCIETE SOUFFLET AGRICULTURE Société COMAGRAIN
Quai du Général SarraU Chemin du Gibet - BP 54
B.P. 12 91151 ETAMPES
10402 NOGENT SUR SEINE Cedex

18 avenue Carnot— 94240 CAcHAN cedex
Tél :01 41 241700
draaf-i Ie-de-fra nce@agriculture .gouvfr
http://driaaf. j le-de-fra nceagricu Iture.gouvfr/
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• En qualité de représentants des meuniers

Monsieur David BOURGEOIS Monsieur Olivier DESEINE
SOCIETE BOURGEOIS FRERES MOULINS DE CHERISY- LETHUILLIER
Moulins de Verdelot 14 rue de Vaucouleurs
77510 VERDELOT 78930 AUFFREVILLE BRASSEUIL

• En qualité de représentant des fabricants d’aliments du bétail

Madame Louise NOÉL Monsieur Stéphane RADET
La Coopération Agricole Nutrition Animale Directeur du syndicat national de l’industrie de la
CS 91115 nutrition animale
43 rue Sedaine 41 bis boulevard de la Tour-Maubourg
75538 PARIS CEDEX 11 75007 PARIS

• En qualité de représentant d’entreprises opérant une valorisation des céréales

Monsieur Franck THOMASSE Monsieur Hubert RABOURDIN
Syndicat des boulangers-pâtissiers du Grand Brasserie Rabourdin
Paris 22 rue Lafayette
7 Quai d’Anjou 77540 COU RPALAY
75004 PARIS

• En qualité de représentant du Conseil régional d’île-de-France

Monsieur Benoît CHEVRON
Conseil régional d’île-de-France
2, rue Simone Veil
93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

• En qualité de représentant de l’Etat

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ou son
représentant

Le directeur régional des douanes et droits indirects ou son représentant.

Un représentant de FranceAgriMer assistera aux séances, à titre consultatif.

ARTICLE 2

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ïle-de-France, et le directeur régional et
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’île-de-France sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’île-de-France.

Fait à Cachan, le 22 OCT. 2020

Pour le préfe par délégation,

La directeur régicjiaI et interdépartemental
de l’alimentation, dib l’a ulture et de la forêt

18 avenue carnot— 94240 CAcHAN cedex
TéI :0141241700
d raa f- I e-de-france@agricul tu reouvfr
http:f/d ria afi le-d e -fra nce agriculturegouvfrf

Benjamin BEAUS
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association Habitat et Humanisme Île-de-France 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’association Habitat et Humanisme Île-de-
France le 11 août 2020, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités 
suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b) et -d) du code la construction et de 
l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1
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leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association Habitat et Humanisme Île-de-France à 
exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans l'ensemble des départements de la 
région Ile de France  ainsi que du soutien de la fédération Habitat et Humanisme à laquelle 
elle adhère,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’association Habitat et Humanisme Île-de-France pour les activités suivantes, visées à 
l'article R 365-1-2° -a), -b) et d) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association Habitat et Humanisme Île-de-France est agréée pour l'exercice des activités 
mentionnées à l'article 1 dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne 
et du Val d’Oise.

Article 4

L’association Habitat et Humanisme Île-de-France est tenue d'adresser annuellement au 
Préfet de Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2
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l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 3
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association Habitat et Humanisme Île-de-France
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l’association Habitat et Humanisme Île-de-
France le 11 août 2020, auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités 
suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) et c) du code la construction et de l’habitation:

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.Île-de-France.developpement-durable.gouv.fr 1
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 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association Habitat et Humanisme Île-de-France à 
exercer les activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de la région Île-de-
France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-
de-Marne et Val d’Oise) ainsi que du soutien de la fédération Habitat et Humanisme à 
laquelle elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’association Habitat et Humanisme Île-de-France pour les activités suivantes, visées à 
l'article R 365-1-3 a) et c) du code la construction et de l’habitation:

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
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6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L’association Habitat et Humanisme Île-de-France est agréée pour l’exercice des activités
mentionnées à l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et 
du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’association Habitat et Humanisme Île-de-France est tenue d’adresser annuellement au 
Préfet de Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de HABITAT SANTE DEVELOPPEMENT (HSD)
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par HSD le 22 juillet 2020, auprès du Préfet de 
région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) 
et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
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sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT  la capacité de HSD à exercer les activités, objet du présent agrément, 
compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans 
l'ensemble des départements de la région Ile de France,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à HSD pour 
les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la 
construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

HSD est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1 dans le territoire des 
départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-
et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.
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Article 4

HSD est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu de l'activité, 
objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à l'article R 
365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association ALTERALIA 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’association ALTERALIA le 4 septembre 2020, 
auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-
1-2°  -b), -c) et -d) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
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 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association ALTERALIA à exercer les activités, objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans l'ensemble des départements de la région Ile de France  ainsi que du soutien 
de la URHAJ Ile-de-France à laquelle elle adhère

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’Association ALTERALIA pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -b), -c) et 
-d)  du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association ALTERALIA est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1 
dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-
Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 4

L’association ALTERALIA est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un 
compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire. 
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.
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Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l'association ALTERALIA
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association ALTERALIA le 4 septembre 2020 ,
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2020-10-22-009 - Arrêté portant agrément de l'association ALTERALIA au
titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale 27



1-3° -a) et -c) du code la construction et de l'habitation:

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association ALTERALIA à exercer les activités, objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans l'ensemble des départements de la région Ile de France  ainsi que du soutien 
de la URHAJ Ile-de-France à laquelle elle adhère

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l'association ALTERALIA pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3° -a) et -c) 
du code la construction et de l'habitation: :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
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 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L'association ALTERALIA est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 
dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association ALTERALIA est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un 
compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
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France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association SOLIHA EST PARISIEN  
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France
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VU  la demande d'agrément déposée par l’association SOLIHA EST PARISIEN le 18 
septembre 2020, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, 
visées à l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association SOLIHA EST PARISIEN à exercer les 
activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des 
moyens dont elle dispose dans les départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
ainsi que des soutiens de la Fédération SOLIHA et de l’Union Régionale SOLIHA Île-de-
France auxquelles elle adhère, 

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’association SOLIHA EST PARISIEN pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-
2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
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leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association SOLIHA EST PARISIEN est agréée pour l'exercice des activités mentionnées 
à l'article 1 dans le territoire des départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Article 4

L’association SOLIHA EST PARISIEN est tenue d'adresser annuellement au Préfet de 
Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes 
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute 
modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
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contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l'association SOLIHA EST PARISIEN
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association SOLIHA EST PARISIEN le 18 
septembre 2020, auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, 
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visées à l'article R 365-1-3 a,) b) et c) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion immobilière en tant que mandataire dans le parc privé et dans le parc 
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association SOLIHA EST PARISIEN à exercer les 
activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des 
moyens dont elle dispose dans les départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
ainsi que des soutiens de la Fédération SOLIHA et de l’Union Régionale SOLIHA Île-de-
France auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l'association SOLIHA EST PARISIEN pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-
3 a,) b) et c) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
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 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion immobilière en tant que mandataire dans le parc privé et dans le parc 
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L'association SOLIHA EST PARISIEN est agréée pour l’exercice des activités mentionnées 
à l’article 1 dans le territoire des départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association SOLIHA EST PARISIEN est tenue d’adresser annuellement au Préfet de 
Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes 
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute 
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs.
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Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne.

 

Paris le 22 octobre 2020

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 
de la SAS HENEO 

au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par la SAS HENEO le 23 juillet 2020, auprès du 
Préfet de région, en vue d'exercer l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-2 -b) du code 
la construction et de l'habitation:
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 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.

CONSIDÉRANT  la capacité de la SAS HENEO à exercer l’activité, objet du présent 
agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose 
dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint- Denis, du Val-de-
Marne et de l’Essonne ainsi que du soutien de l’ UNAFO (Union Professionnelle du 
logement accompagné) à laquelle elle adhère,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à la SAS 
HENEO pour l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-2°-b) du code la construction et de 
l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

La SAS HENEO est agréée pour l'exercice de l’activité mentionnée à l'article 1 dans le 
territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et de l’Essonne.

Article 4

La SAS HENEO est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu 
de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à 
l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
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de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 
de la SAS HENEO 

au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France
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VU  la demande d’agrément déposée par la SAS HENEO le 23 juillet 2020, auprès du 
Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) et 
c) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de la SAS HENEO à exercer les activités objet du présent 
agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose 
dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et de l’ Essonne ainsi que du soutien de l’UNAFO (Union Professionnelle du 
logement accompagné) à laquelle elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à la 
SAS HENEO pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) et c) du code la 
construction et de l’habitation : :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
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 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

La SAS HENEO est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans le 
territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et de l’Essonne

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

La SAS HENEO est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu 
de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à 
l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Paris le 22 octobre 2020, 

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’ALJT (Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs)
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée, par l’ALJT, le 21 septembre 2020, auprès du 
Préfet de région, en vue d'exercer l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-2° -b) du code 
la construction et de l'habitation:
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 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’ALJT à exercer les activités objet du présent agrément, 
compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les 
départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-
de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) ainsi que du soutien de l’Union 
professionnelle du logement accompagné (UNAFO) et de l’Union Régionale pour l’Habitat 
des Jeunes (URHAJ) auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à l’ ALJT pour
l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-2° -b) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’ ALJT est agréée pour l'exercice de l’activité mentionnée à l'article 1 dans le territoire des 
départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-
et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 4

L’ ALJT est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu de 
l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à 
l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
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grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’ALJT (Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs)
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée, par l’ALJT, le 21 septembre 2020 , auprès du 
Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a et c) 
du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
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 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l’ALJT à exercer les activités objet du présent agrément, 
compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les 
départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-
de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) ainsi que du soutien de l’Union 
professionnelle du logement accompagné  (UNAFO) et de l’Union Régionale pour l’Habitat 
des Jeunes (URHAJ) auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’ALJT pour les activités suivantesvisées à l'article R 365-1-3 a et c) du code la construction
et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L’ALJT est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans le territoire 
des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’ALJT est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu de 
l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à 
l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
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avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er 
du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’Association de Conseil et d’Insertion (ACI) 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Île de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par ACI le 10 août 2020, auprès du Préfet de 
région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b) et-c) du 
code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
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maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.

CONSIDÉRANT  la capacité d’ACI à exercer les activités, objet du présent agrément, 
compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les 
départements de la Seine-Saint-Denis et du Val d’Oise,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à ACI pour 
les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b) et-c) du code la construction et 
de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

ACI est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1 dans le territoire des 
départements de Seine-Saint-Denis et du Val d’Oise.

Article 4

ACI est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu de l'activité, 
objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à l'article R 
365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire. 
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.
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Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’île de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Seine-Saint-Denis et du Val-
d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association du « Champ Marie »
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France
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VU  la demande d’agrément déposée par l'association du « Champ Marie » le 23 
septembre 2020 , auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, 
visées à l'article R 365-1-3 a) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association du « Champ Marie » à exercer les 
activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des 
moyens dont elle dispose dans les départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-
et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val 
d’Oise) ainsi que du soutien de l’Union Nationale Interfédérale des Oeuvres et Organismes 
Privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS) et de l’Union professionnelle du logement 
accompagné (UNAFO) auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l'association du « Champ Marie » pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 
a,) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
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 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.

Article  2

L'association du « Champ Marie » est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à 
l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association du « Champ Marie » est tenue d’adresser annuellement au Préfet de 
Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes 
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute 
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 
.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association FREHA
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’association FREHA le 7 juillet 2017, auprès du
Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2°-b), -d)
et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
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défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association FREHA à exercer les activités, objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans l'ensemble des départements de la région Ile de France ((Paris, Seine-et-
Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) 
ainsi que du soutien de la Fédération des Asociations et des Acteurs pour la Promotion et 
de l’Insertion par le Logement ( FAPIL) à laquelle elle adhère,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’association FREHA pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2°-b), -d) et –e) 
du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association FREHA est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1 dans 
le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 4

L’association FREHA est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
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l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le  22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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22 
Direction Régionale et Interdépartementale

de l’Hébergement et du Logement
DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association FREHA
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l’association FREHA le 7 juillet 2020 , auprès 
du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) 
b) et c) du code la construction et de l’habitation:
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 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion immobilière en tant que mandataire dans le parc privé et dans le parc 
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association FREHA  à exercer les activités objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans les départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) ainsi que du 
soutien de la Fédération des Asociations et des Acteurs pour la Promotion et de l’Insertion 
par le Logement ( FAPIL) à laquelle elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’association FREHA pour les activités suivantes, visées à l’article R 365-1-3 a), b) et c) du 
code la construction et de l'habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
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l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.
 La gestion immobilière en tant que mandataire dans le parc privé et dans le parc 
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L’association FREHA est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans 
le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’association FREHA  est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er 
du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
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France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise. 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association les Petits Frères des Pauvres- Association de Gestion des
Etablissements (PFP-AGE)

au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France
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VU  la demande d’agrément déposée par l'association PFP-AGE le 15 septembre 2020 , 
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-3 c)
du code la construction et de l’habitation :

 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association PFP-AGE à exercer l’activité objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans les départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) ainsi que du 
soutien de l’Union Nationale Interfédérale des Oeuvres et Organismes Privés Sanitaires et 
Sociaux (UNIOPSS) et de l’Union professionnelle du logement accompagné (UNAFO) 
auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l'association PFP-AGE pour l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-3  c) du code la 
construction et de l’habitation :

 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L'association PFP-AGE est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 
dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association PFP-AGE est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2020-10-22-023 - Arrêté portant agrément de l’association les Petits Frères des
Pauvres- Association de Gestion des Etablissements (PFP-AGE)
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

78



Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 
.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

 SIGNÉ

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association SOLI’AL 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’association SOLI’AL le 23 juillet 2020, auprès 
du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2°, 
-b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
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commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association SOLI’AL à exercer les activités, objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans l'ensemble des départements de la région Ile-de-France,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’association SOLI’AL pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -b), -c), -d) et
–e) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association SOLI’AL est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1 
dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-
Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 4

L’association SOLI’AL est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire. 
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Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, d’Essonne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise.

Paris, le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association SOLI’AL
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l’association SOLI’AL, le 23 juillet 2020, auprès
du Préfet de région, en vue d’exercer l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-3 a) du 
code la construction et de l’habitation:

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
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CONSIDÉRANT  la capacité de l’association SOLI’AL à exercer les activités objet du 
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle 
dispose dans les départements de la région Île-de-France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val d’Oise) ,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’association SOLI’AL pour l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-3 a) du code la 
construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

Article  2

L’association SOLI’AL est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 
dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’association SOLI’AL est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, 
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification 
statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
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grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020, 

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

La Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France

SIGNÉ

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’association « les Petits Frères des Pauvres » 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France
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VU  la demande d'agrément déposée par l’association « les Petits Frères des 
Pauvres » le 14 septembre 2020, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités 
suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de 
l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association « les Petits Frères des Pauvres » à 
exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans l'ensemble des départements de la 
région Ile de France,

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’association « les Petits Frères des Pauvres » pour les activités suivantes, visées à 
l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
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 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association « les Petits Frères des Pauvres » est agréée pour l'exercice des activités 
mentionnées à l'article 1 dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne 
et du Val d’Oise.

Article 4

L’association « les Petits Frères des Pauvres » est tenue d'adresser annuellement au 
Préfet de Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le  22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association « les Petits Frères des Pauvres »
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France
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VU  la demande d’agrément déposée par l’association « les Petits Frères des 
Pauvres » le 14 septembre 2020, auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités
suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’association « les Petits Frères des Pauvres » à 
exercer les activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de la région Île-de-
France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-
de-Marne et Val d’Oise),ainsi que du soutien de l’Union Nationale Interfédérale des 
Oeuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS) et de l’Union 
professionnelle du logement accompagné (UNAFO) auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’association « les Petits Frères des Pauvres » pour les activités suivantes, visées à 
l'article R 365-1-3 a,) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
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 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3.
 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement.

Article  2

L’association « les Petits Frères des Pauvres » est agréée pour l’exercice des activités 
mentionnées à l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et 
du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4
L’association « les Petits Frères des Pauvres » est tenue d’adresser annuellement au 
Préfet de Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 

Paris le 22 octobre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

 SIGNÉ

Patrick LE GALL
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris

IDF-2020-10-22-008

Arrêté portant organisation de l’élection des représentants

au sein de la Commission consultative de l’environnement

de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle des communes

de l’Oise, de la Seine-et-Marne et du Val-d’Oise exposées

au bruit de ce dernier
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Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ
portant organisation de l’élection des représentants au sein de la Commission consultative de l’environ-

nement de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle des communes 
de l’Oise, de la Seine-et-Marne et du Val-d’Oise exposées au bruit de ce dernier

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L571-13 et R571-70 à R571-80 modifiés,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU l’arrêté inter préfectoral n° 07-044 du 3 avril 2007 approuvant le plan d’exposition au bruit révisé de l’aéro-
drome de Paris-Charles de Gaulle,

VU l’arrêté n°2008-904 du 20 mai 2008 modifié modifiant la composition de la commission consultative de l’en-
vironnement de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle,

VU l’arrêté inter préfectoral n° 2013-11667 du 11 décembre 2013 portant approbation du plan de gêne sonore
de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle,

CONSIDERANT que, compte tenu du renouvellement général des conseils municipaux en date du 28 juin 2020,
il y a lieu d’organiser des élections concernant les représentants des communes,

SUR proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris,

A R R E T E

Article 1er: En application des dispositions du code de l’environnement, et notamment de l’article R571-
73, il est procédé à l’élection de cinq représentants des communes de l’Oise, de la Seine-et-
Marne et du Val-d’Oise (cinq titulaires et cinq suppléants) à la Commission consultative de
l’environnement de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle.

Article 2 : Sont électeurs les maires des communes concernées par le bruit de l’aérodrome de Paris-
Charles de Gaulle au sens de l’article R571-73 du code de l’environnement, et n’appartenant
pas à l’un des EPCI mentionnés dans l’arrêté n° 2008-904 du 20 mai 2008 modifié fixant la
composition de la commission ou ayant gardé compétence en matière de lutte contre les
nuisances sonores.

Article 3 : Ces représentants sont désignés par le collège des maires des communes intéressées dont
la liste figure ci-après : 
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- département de l’Oise : Nointel, Lagny le Sec, le Plessis-Belleville
- département de la Seine-et-Marne : Saint-Mesmes,  Charny, Cuisy, Iverny, Villeroy, Lizy sur
Ourcq,  Etrepilly,  Marchemoret,  Douy  la  Ramée,  Montge  en  Goele,Oissery,  Saint-Pathus,
Nantouillet, Vinantes, le Plessis au Bois, le Plessis l’Evêque, le Plessy Placy, Marcilly, May en
Multien, Puisieux,Trocy en Multien ;
- département du Val-d’Oise : Beaumont sur Oise, Bernes sur Oise, Noisy sur Oise.

L’élection a lieu au scrutin majoritaire à un tour.
En cas d’égalité de voix pour l’attribution du dernier siège restant à pourvoir, le candidat le
plus âgé sera déclaré élu.

Article 4 : Les représentants des communes ou leurs suppléants siègent jusqu’à la fin de leur mandat
municipal.

Article 5 : Le vote a lieu par correspondance selon les modalités définies aux articles 7 et suivants du
présent arrêté.

Article 6 : Les déclarations individuelles de candidature pour le siège de titulaire et de suppléant doivent
être adressées par courriel, à la boîte fonctionnelle dédiée commissions-aerodromes@paris-
idf.gouv.fr  au plus tard le  5 novembre 2020 à 12 heures.  Un accusé de réception sera
envoyé au déposant en retour.
Est considéré comme une candidature un binôme de deux candidats : un candidat titulaire
accompagné d’un candidat à la suppléance.
Les candidats sont tenus de faire une déclaration écrite revêtue de leur signature, énonçant
leurs nom, prénom, qualité et date de naissance.
Cette déclaration doit  également comporter  les mêmes mentions concernant la personne
amenée à remplacer le candidat élu en cas de vacance de siège (suppléant) et être revêtue
de sa signature.
Nul ne peut figurer en qualité de suppléant sur plusieurs déclarations de candidatures. Nul ne
peut être à la fois candidat et suppléant d’un autre candidat.

Article 7 : En vue du vote par correspondance, les bulletins de vote seront établis par la préfecture et
transmis par courriel au plus tard le 10 novembre 2020.

Article 8 : Les bulletins de vote remplis  par  chaque électeur  sont  adressés  à la  boîte  fonctionnelle
commissions-aerodromes@paris-idf.gouv.fr
La date limite de dépôt est fixée au 25 novembre 2020 à 12 heures au plus tard.

Article 9 : Les  électeurs  devront  exprimer  leur  suffrage  pour  cinq  titulaires  et  leurs  suppléants  au
maximum en entourant les binômes pour lesquels ils souhaitent voter et en rayant au besoin
les binômes pour lesquels ils ne souhaitent pas voter.

Article 10 : Les  bulletins  de  vote  sont  recensés  et  dépouillés  par  une  commission  présidée  par  le
directeur des affaires juridiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris, ou son représentant, et composée de la cheffe du service des collectivités locales et du
contentieux et du chef du bureau du contrôle de légalité des actes de personnel, des affaires
générales  et  de  l’intercommunalité  en  Île-de-France.  Le  secrétariat  est  assuré  par  un
fonctionnaire de la préfecture de région.

La Commission se réunira à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, le
27 novembre 2020 à 15 heures.

Article 11 : Les binômes de candidats  ayant  obtenu le  plus de voix  seront  élus comme titulaires et
suppléants.

Article 12 : Les résultats peuvent être contestés devant le tribunal administratif dans les dix jours qui
suivent leur proclamation par tout électeur ou par tout candidat.
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Article 13 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée aux préfets des départements de l’Oise, de la Seine-et-Marne et du Val-d’Oise, et
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 octobre 2020

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris

Signé

Marc GUILLAUME
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris

IDF-2020-10-22-004

Arrêté promulguant les résultats de l’élection des

représentants des communes concernées de la

Seine-et-Marne et de l’Essonne à la Commission

consultative de l’environnement de l’aérodrome de

Paris-Orly
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Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ
Promulguant les résultats de l’élection des représentants des communes concernées de la Seine-et-

Marne et de l’Essonne à la Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L571-13 et R571-70 à R571-80,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU l’arrêté n°88-371 du 25 mars 1988 portant création de la commission consultative de l’environnement de
l’aérodrome de PARIS-ORLY,

VU l’arrêté n° 2012244-003 du 31 août 2012 fixant la composition des membres de la Commission consulta-
tive de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly, modifié par l’arrêté n°201691-0010 du 31 mars 2016,
par l’arrêté n°2017-11-28-004 du 28 novembre 2017, par l’arrêté n°2018-08-08-032 du 9 août 2018, par
l’arrêté 2019-05-27-014 du 9 décembre 2019,

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 2013-3820 du 30 décembre 2013 approuvant le Plan de gêne sonore de l’aéro-
drome de Paris-Orly,

VU l’arrêté n° 022-2020-08 du 17 août 2020 portant organisation de l’élection des représentants des com-
munes concernées de la Seine-et-Marne et de l’Essonne à la commission consultative de l’environnement
de l’aérodrome de Paris-Orly,

SUR proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris,

Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
Twitter : https://twitter.com/Prefet75_IDF | LindkedIn : https://www.linkedin.com/company/l-état-en-île-de-france/ 

1

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - IDF-2020-10-22-004 - Arrêté promulguant les résultats de l’élection des représentants des
communes concernées de la Seine-et-Marne et de l’Essonne à la Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly 103



Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques

A R R E T E

Article 1er: Les  résultats  de  l’élection  2020  des  représentants  des  communes  à  la  Commission
consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly sont :

Nom du candidat Nom du suppléant Suffrages obtenus Résultat obtenu

Michel Papin Guy Desamaison 3 élu

Christian Schoettl Jean-François Leclerc 3 élu

Franck Couturier François Frontera 3 élu

Article 2 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée  aux  préfets  des  départements  du  Val-de-Marne,  de  la  Seine-et-Marne  et  de
l’Essonne, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 octobre 2020

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris

Signé

Marc GUILLAUME
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